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II. QuR si tonte fois il fullait en venir à (Ininniider \\\\ pareil Rill, ilserait absolument nécessaire

de fiiiro siiliir un Projet Je Loi <mï (iiicslinii 'li's uMililications csseiitii-llrs et propres à en l'airo nnc nie-

Hiiri'' (!onipl(U(-', L'OHime l'a observé la dili.'. A^ssl.l|•ll)lé(^ pour ijii'il ni" lut pins néeessairo irappuler l'at-

(rntion (II' li Législature snr nus allaiios do Kaln'iijiii', part'i' i[ii<î o<'s niatiércs sont si ilélioulusi (pi'il

est tonjoiirs sniivuraiiic'nu'nl dangcriuix île Ibiuiiir aux liégislalciirs Toc'Casion de les disontor.

ni. Qm- jionr remplir Ks vnosdo la diic .'issoniljléc, d paraitrail smtunl essentiel do profiter de.

la Loi projetée ponr liiire reconnaître et adiuellre ce principe:

lo. (lue. tonte Corporation île Kabricpie existe de lait t't de droit ; et fjn'elle se eoMipo.so des

Curé, Desservant on .Missionnaire, et des anci<'iis et nonveaax .Marfinillii rs de clia(|Me l'a rois.se on

Mission; lesiptels ont senls la gestion et adnuuistralioii des biens nu'uliles et iniinenbles de la Fa-
l)ii.|iie. parce ipie les Légistes ne sV-ntendent pas snr la composition et les attribntions îles Conseils

du Fabriipie.

2o. Qne les f'nré, Desservant on Missioiniaire et l.>s ATargnilliers de l'O'^nvre sont antorisés à

fare tontes les allaires conranles et à pourvoir à tons les be.soins jonriialiers de TEglise.

;)o. Qne ponr les allaires inajenres et les besoins extraordinaires, les anciens et nouveaux Mar-
gnilliets doivent être convoijnés selon les fornas prescrites par la Loi. On obvie. ait par ce;j den.x

danses anx prétentions de certaines l'aroisses qni gênent les administrations de rabriqne, sons pré-

texte qn'uncnne dépense ne penl être laite .pie dn consentement de toute la l'aroisse.

IV. Que tons et les senis Francs-Tenanciers d'nne l'aroisse ou .Mission, pourvu qu'ils soient rési-

dents i^t catliolicpn's, seront admis an.x Assemblées ponr l'élection des .Margnilliers, avec le droit d"y

donner leurs siitlVages, mais (pi'ils ne pourront assisleraux As.semblées pour reddition de comptes qne
comme ténuàns et auditeurs. Anjourd'hni l'admission de tous les propriétaires aux Assemblées peur
les deux lins susdites est à peu prés un usage général ; il serait par conséipunit odieux de les en ex-

clure. D'un autre côté eliaipie Corporatien Civile rendant ses comptes, en présence de ses commet-
tants, .sans qm; ceux-ci aient le droit iU: les contester, les Corporations de Fabrique une fois bieu re-

connues, coiiiiiie corps politiques et civiles, devront user du même droit.

l^ue les (^uré, Desservant ou .Missionnaire de cliaqne Paroisse ou Alission devront être seuls les

Présidents-nés de toutes les Assendilees de Fabrique et de l'aroisse.

V. <.Ju"oulruS les nielilieations susdites suggérées par la dite Assemblée, dans son Procès-Verbal,

le Bi/l projeté devrait : lo. reconnaître le droit de l'Kvêqne de législater snr les affii ires de Fabri(iue ;

d'allouer cpu rejeter les comptes des Margnilliers, etc , etc. ; 2o. admettre jiour toute Corporation de
Fabrique li^ pouvoir de l'aire des Réglenn'uts jugés nécessaires pour sa bonne administration : 3o. lui

reronnaitre surtout le droit de l'aire un luril', soumis à l'approbation de l'Kvéïpie et a la reconnaissance

et homologation des Cours de .fnstice : lo. (ixer tontes les l'ormalités à suivre pour la convocation des
A.ssendiU'es de Fabriipie et de l'arnissu.

Législaler enfin sur une multitude de points litigieux qui arrêtent à cbaqiie instant la marcho
des alliiires de Fabripjne.

VI. i'.nlin qu'il serait nécessaire,pour ne pas ox|)oscr les droits de l'Eglise et l'honneur dn Cler-

gé, de prendre tout le temps reipiis pour bieu nuirir un Bi/t de Fabriipie. (Juu s'il nous était permis
de liiire à .N\. .""-S. les livéques quelques représenlatiuns, nous piendrions respectueusement la li-

berté de les prier de nommer, dans leurs Diocèses respectils, des Prélres verses dans ces matiéii's,

qu'ils cliargeraienl de s'eiUem.ie avec des hommes de Loi et leurs confrères, j.our se pi'oi'urer tons

les matérianx et ren-^'igncments possibles, sur Icsdillieultés jouriialiéns qui se rencontrent dans l'ad-

miuislratiou des l'nbriqiies, aliu de pouvoir soumettre ensuite à leur examen et approbation, un tra-

v:iil plus parfait et plus complet.

lait et passé à l'Evéclie de Montréal le 2 février 1819.

, c. LAnoctjui-;, fthe,

TUS. l'FPlN, Ptre.

JCS. LAKOCQl K, rTiis.

A. MUIUN, Pinn.

ED. CREVIER, Etre.

A. riNSONNAULT, Ptre.

Sec. ad hoc.
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